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Le décret 2012-616 du 2 mai 2012 introduit la notion d'examen au cas par cas pour déterminer l'éligibilité à évaluation 
environnementale de certains documents de planification relevant du code de l'environnement. 

Les Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur (PSMV) prévus par l'article L. 641-1 du code du patrimoine font partie de 
ces documents de planification et sont donc susceptibles de faire l'objet d'une évaluation environnementale après examen 
au cas par cas, tel que le prévoit l'article R. 122-17-2 du code de l'environnement. 

Comment s'effectue l'examen au cas par cas ? 

 
L’Autorité environnementale, est obligatoirement consulté par la personne publique responsable du document pour 
examiner au cas par cas si une évaluation environnementale est nécessaire. 

Un accusé de réception de l'autorité environnementale est émis et publié sur le site internet de l'Autorité environnementale. 
La date à laquelle est susceptible de naître la décision est alors mentionnée. 

En l'absence de réponse de l'Autorité environnementale dans un délai de 2 mois, l'évaluation environnementale est 
obligatoire. Le logigramme de l'annexe 1 détaille la procédure d'examen au cas par cas. 

 

Quand s'effectue la demande d'examen au cas par cas ? 

 

Le décret prévoit que la saisine du préfet de département par la personne publique responsable intervienne dès que les 
informations nécessaires « sont disponibles et en tout état de cause à un stade précoce ». 

Quel dossier à fournir? 
 

Le décret prévoit que la personne publique responsable transmette à l'Autorité environnementale: 
 
- « une description des caractéristiques principales  du plan, schéma, programme ou document de planification, en 
particulier la mesure dans laquelle il définit un cadre pour d'autres projets ou activités ; 
- une description des caractéristiques principales, de la valeur et de la vulnérabilité de la zone susceptible d'être 
touchée par la mise en œuvre du plan, schéma, programme ou document de planification ; 
- une description des principales incidences sur l’environnement et la santé humaine de la mise en œuvre du plan, 
schéma, programme ou document de planification. » 

Pour permettre à l’autorité compétente d'instruire la demande d'examen au cas par cas, la personne publique responsable 
devra fournir a minima les éléments listés dans l'annexe 2. Par précaution, l'Autorité environnementale peut être amenée 
à considérer un dossier incomplet comme éligible à l'évaluation environnementale, faute d'éléments nécessaires pour 
apprécier le niveau d'incidence sur l'environnement. 

 

A qui s'adresser ? 
 

La demande d'examen au cas par cas composée de la lettre de saisine de l'Autorité environnementale (cf modèle sur 
internet DREAL PACA) et de l’annexe 2 à minima, sera adressée par courriel à : 

ae-decisionpp.dreal-paca@developpement-durable.gouv.fr 

 

ATTENTION : LA DECISION EST NOTIFIEE AU PETITIONNAIRE UNIQUEMENT A L’ADRESSE 
COURRIEL INDIQUEE PAR CE DERNIER DANS LE FORMULAIRE (donc aucun envoi ne sera réalisé par 

courrier).  
De même, l’ensemble des échanges (accusés de réception, demandes de pièces complémentaires, …) seront envoyés au 
pétitionnaire par mel. Par sécurité, ce dernier peut mentionner plusieurs adresses courriels. 

 

 



Saisine de l’autorité environnementale (Ae) par la personne publique compétente 

 

Absence de réponse de l’Ae = 
obligation de réaliser une 
évaluation 
environnementale 

Décision négative motivée 
de l’Ae  = pas d’obligation de 
réaliser une évaluation 
environnementale 

Notification de la décision à la personne publique 
compétente et publication de la décision de 
l’autorité environnementale sur son site internet 

Si DECISION POSITIVE ou ABSENCE de réponse de l’autorité environnementale (Ae) : 
réalisation de l’évaluation environnementale par la personne publique compétente 
 
La personne publique compétente peut également décider de sa propre initiative de 
réaliser une évaluation environnementale. Dans ce cas, elle n’a pas besoin d’interroger l’Ae au 
titre du cas par cas. 

Saisine officielle de l’Ae sur le projet pour avis 

Deux 
mois Décision positive motivée 

de l’Ae = obligation de 
réaliser une évaluation 
environnementale 

Quel
ques 
mois 

 

 

Annexe 1 : Procédure d'examen au cas par cas 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Annexe 2 : Renseignements à fournir par les personnes publiques pour l'examen au cas par 
cas 

 

Nom et adresse du demandeur Métropole Aix-Marseillle Provence 
Nom, numéro de téléphone et adresse mail du correspondant1 Anne-Sophie BLANC : anne-

sophie.blanc@ampmetropole.fr 
 

 
A. Description des caractéristiques principales 
 
Renseignements généraux 
Personne publique compétente en charge du document DRAC PACA et Métropole Aix-

Marseille Provence 
Communes concernées Aix-en-Provence 

 
  
  

 
Description sommaire de la consistance et des enjeux du document 
 

Le PSMV d’Aix-en-Provence couvre 
le centre ancien de la ville d’Aix-en-
Provence. 

 
 

B. Description des caractéristiques principales, de la valeur et de la vulnérabilité de la zone 
susceptible d'être touchée par la mise en œuvre 
 

Estimation de la superficie globale du périmètre 4830 m² environ 

 

Ordre de grandeur de la population du périmètre  

 
Zones à enjeux environnementaux recouvertes (Risques, Natura 2000, 
ZNIEFF, Trame Verte et Bleue...) 

PPR argiles, Prescription 
archéologie 

 
 

C. Description des principales incidences sur l'environnement et la santé humaine des 
mesures susceptibles d'être mises en œuvre 
 
 

 
1ATTENTION : LA DECISION EST NOTIFIEE AU PETITIONNAIRE UNIQUEMENT A L’ADRESSE 
COURRIEL INDIQUEE PAR CE DERNIER DANS LE FORMULAIRE (donc aucun envoi ne sera 
réalisé par courrier).  
De même, l’ensemble des échanges (accusés de réception, demandes de pièces complémentaires, 
…) seront envoyés au pétitionnaire par mel. Par sécurité, ce dernier peut mentionner plusieurs 
adresses courriels. 

mailto:anne-sophie.blanc@ampmetropole.fr
mailto:anne-sophie.blanc@ampmetropole.fr


 

Le document est-il susceptible 
de prescrire des travaux 
d'aménagement? Si oui, 
lesquels ? 

non 

Le document est-il susceptible 
d'autoriser des travaux 
d'aménagement? Si oui, 
lesquels ? 

Le projet vise une meilleure occupation du domaine public sur le quartier 
des cardeurs. 
Cette modification peut permettre la réalisation d’une halle sur la place 
des Cardeurs.   

Les zones de travaux potentiels 
d'aménagement recoupent-
elles des zones à enjeux 
environnementaux (Risques, 
Natura 2000, ZNIEFF, Trame 
Verte et Bleue...) ? 

PPR argiles 

Quelles sont les incidences 
prévisibles du document sur 
l'environnement? 

Il est prévu l’ajout de prescriptions graphiques au document graphique 
du PSMV visant à protéger des arbres existants sur la place des 
Fontêtes et sur la place haute. 
 
 

Principales mesures prévues 
 

 


